
Processus de traitement d'une plainte pour une 
situation de violence à caractère sexuel (VACS)

Dépôt de la plainte
étudiant(e)

Dépôt de la plainte
employé(e)

Personne-ressource en matière de VACS

Secrétaire général

Évaluation de la recevabilité (7 jours)

Recevable Non-recevable

Mandat donné
à un enquêteur externe

Personne plaignante informée
par le secrétaire général

Enquête (45 jours)
Dossier clos après 7 jours

(si aucunes démarches entreprises)

Rapport d’enquête remis 
au secrétaire général

Personne plaignante informée
des conclusions de l’enquête

(7 jours)

Personne visée informée
des conclusions de l’enquête

(7 jours)

Les directions concernées sont 
informées des conclusions

de l’enquête

Dans certains cas, appel possible
au protecteur universitaire

(10 jours)

Décision du protecteur
universitaire est définitive

Création du comité
de sanction

Recommandations de sanctions
aux directions concernées

Application des sanctions
par les directions concernées

Personne plaignante informée
des sanctions appliquées

À noter :

Délai maximum pour le traitement de la plainte : 90 jours. 
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